
Arbre projet

Ma - Melia azedarach  -  350/400

Pinus pinea - 350/400

Tilia hybrida argentea - 350/400

Oe - Olea europea - 1/2 tige 150/200

Massif arbustif dit haie de bocage agricole:
Arbre:
Morus alba - 350/400 , 25/30
Ostrya carpinifolia - 350/400 , 25/30
Populus alba - 350/400 , 25/30
Prunus avium, 1/2 tige, 150/200

Arbustes:
Rosmarinus officinalis, Vitex agnus-castus, Teucrium
fruticans, Phlomis fruticosa, Cotinus coggygria, Arbutus
unedo, Elaeagnus ebbengei, Sambuscus nigra, Corylus
avellana, Syringa vulgaris

Massif type "Coulée Verte":
Vitex agnus-castus, Phyllirea angustifolia, Cotinus
coggygria, Arbutus unedo, Elaeagnus ebbengei, Tamarix
gallica, Sambuscus nigra, Corylus avellana, Syringa
vulgaris, Prunus spinosa, Cornnus mas

Massif type "Jardin de Mas" (50% arbustes / 50%
ballast):
Cistus albidus et ladanifer, Phlomis purpurea, Euphorbia
characias, Abelia floribunda, Iris germanica, Stipa
tenuifolia, Choizia ternata, Opunta ficus indica, Oenothera
speciosa, Yucca gloriosa, Punica granatum, Chamaerops
humilis

Massif  type "sous les Oliviers"
Phlomis fruticosa (20%) + ballast 150/300 (80%)
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OPSIA Méditerrannée
Rue Louis Jouvet
83160 La Valette du Var
T: 04 94 23 93 00
www.opsia.fr

OPSIA MEDITERRANNEE :

Emmanuel GUILLEMET 
PAYSAGISTE DPLG
154 Bd Charpenel
13300 SALON DE PROVENCE
T: 09 52 56 59 17

PAYSAGISTE : 

BIGS
165 bis, Rue de Vaugirard
75015 - PARIS
T: 01 56 54 33 99

BET THERMIQUES & FLUIDES :
VERITAS Méditerrannée
685, rue George Claude
CS 60401
13591 AIX EN PROVENCE CEDEX 03
T: 08 20 01 00 10

BUREAU ICPE : 

ENSUA
La Galinière RD7N
13790 CHATEAUNEUF LE ROUGE
T: +33(0)4 42 94 23 30

DEMANDEUR :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes  contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution  des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.

A.26-GL
165 bis, RUE DE VAUGIRARD
75015 - PARIS
T: 09 70 75 52 80
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DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
PLAN DE MASSE - ESPACES VERTS

PC2 ESV
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